
PROJET DE CONTOURNEMENT NORD DE FOUGERES 

Le Département d’Ille-et-Vilaine, Fougères Agglomération et Couesnon Marches de Bretagne 

ont engagé une réflexion sur un contournement routier au nord de Fougères et la création de 

liaisons cyclables.  

Ce projet de mobilité est destiné à répondre aux besoins de sécurité et de fluidité des 

déplacements, tout en prenant en compte les enjeux du territoire (environnementaux, 

urbains). Dans le but de sécuriser les mobilités dans les zones urbaines (en particulier les 

traversées de Lécousse et Fougères) et de s’adapter aux nouvelles mobilités du quotidien, le 

Département a analysé 6 variantes routières de contournement au nord de Fougères et 3 

itinéraires cyclables.  

Une première phase de concertation avec le public, permettant à chacun de s’informer et de 

s’exprimer, a lieu du 18 janvier 2021 au 28 février 2021. Vous pouvez consulter les supports 

de concertation (panneaux, dossiers spécifiques) sur la page internet du Département : 

http://www.ille-et-vilaine.fr/contour-fougeres 

Afin de permettre à toutes les personnes concernées de s’exprimer, le dossier de 

concertation, une exposition dédiée, un registre et des formulaires d’expression seront à la 

disposition du public dans les mairies de Lécousse, Fougères, Romagné, Laignelet et Saint-

Germain-en-Coglès ainsi que sur le site internet du Département. 

Une réunion publique (retransmise sur internet en visioconférence par un lien qui sera 

disponible sur le site du Département) aura lieu le Vendredi 19 Février à partir de 18h00. 

Des ateliers thématiques sont aussi proposés sur invitation. Si vous souhaitez participer à un 

atelier d’échanges citoyens le samedi 06 février 2021 à 10h, vous pouvez vous inscrire dès 

aujourd’hui en remplissant le formulaire disponible sur la page du département : 

http://www.ille-et-vilaine.fr/contour-fougeres .  

Une adresse mail dédiée est disponible : contourfougeres@ille-et-vilaine.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 


